
F a c u l t é  d e  M é d e c i n e .  U n i v e r s i t é  N i c e  S o p h i a  A n t i p o l i s

Programme

1. Introduction au droit

Responsabilités médicales
Responsabilités et déontologie de l'expert

2. L'expertise médicale en matière de :

Civile droit commun
Pénale
Sécurité sociale et MSA
Fonction publique
Assurance de personne
Loi du 5 juillet 1985 (Badinter)

3. Pathologie post-traumatique

4. Étude de dossiers d'expertise

5. Stage TGI, en compagnie d'assurance et assistance à l'expertise

Objectifs
Enseignement ayant pour but la formation à l'expertise médicale 

principalement en ce qui concerne les médecins experts près les tribunaux, 

les médecins conseils de compagnies d'assurance, les médecins recours. 

Débouchés : Médecin en compagnies d'assurance, médecin de recours, 

inscription sur liste Cours  d'Appel, médecin expert. 

Public concerné
Docteur en Médecine avec justification de 5 ans d'exercice professionnel

Contrôle des connaissances
Contrôle de l'assiduité
Épreuves écrites
Épreuves orales
Mémoire

Initiale : oui
Continue : oui
A distance : oui

Pr G. Quatrehomme
Faculté de Médecine de Nice 
Laboratoire de Médecine Légale

Secrétariat : Adeline Braud
  04 93 37 76 82

Renseignements

Durée :  1 an

Calendrier
Début des cours : octobre
Fin des cours : juin
Début de stage : Janvier

Effectif
10 minimum

Lieu
Faculté de Médecine de Nice

Organisation

- Être titulaire du DU de réparation 

juridique du dommage corporel.

- Examen probatoire.

Conditions d’admission

Formation

821,57 €

Droits d’inscription

Enseignements

Aptitude à l'expertise médicale

Responsable scientifique :  Pr G. Quatrehomme
Universités associées : Bordeaux II, Clermont-Ferrand, Toulouse III

Médecine légale - Ethique

Diplôme Inter Universitaire


